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Lettre datée du 12 janvier 2001, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent de la Zambie
auprès de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du
28 décembre 2000 que le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de
la République démocratique du Congo auprès de l’Organisation des Nations Unies
vous a adressée et dans laquelle il affirme que le Gouvernement zambien a permis à
l’Armée patriotique rwandaise d’utiliser son territoire et a armé des membres de
l’Union nationale pour l’indépendance totale de l’Angola (UNITA) pour qu’ils lan-
cent des attaques contre la province du Katanga en République démocratique du
Congo. Dans sa lettre, le Chargé d’affaires par intérim s’est notamment déclaré pro-
fondément préoccupé par l’attitude inamicale des autorités zambiennes. Mon gou-
vernement avait espéré que le Gouvernement de la République démocratique du
Congo aurait eu le courage de revenir sur ces allégations en s’appuyant sur des faits
vérifiables, mais celui-ci ne l’a pas fait.

Le Gouvernement de la République de Zambie tient à informer le Conseil de
sécurité de ce qui suit :

a) La Zambie a été et restera neutre dans le conflit que connaît la Républi-
que démocratique du Congo;

b) La Zambie respecte et continuera de respecter la souveraineté et
l’intégrité territoriale de tous ses voisins, dont la République démocratique du
Congo;

c) La Zambie entretient des relations chaleureuses et cordiales avec la Ré-
publique démocratique du Congo. C’est pourquoi, lorsque les premières allégations
ont été faites au sujet de l’utilisation du territoire zambien par l’armée rwandaise et
des éléments armés de l’UNITA, le Gouvernement congolais a dépêché un envoyé
spécial en Zambie le 28 décembre 2000 en le chargeant de tirer cette affaire au clair.
Sur proposition du Gouvernement zambien, et avec son aide, l’envoyé spécial
congolais et sa délégation se sont rendus dans la zone en question, dans le nord de la
Zambie, notamment pour vérifier les allégations susmentionnées;
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d) Le 4 janvier 2001, les Présidents de la Zambie et de la République démo-
cratique du Congo se sont rencontrés à Ndola (Zambie). Après avoir examiné les
allégations, ainsi que d’autres questions intéressant les deux pays, les deux Prési-
dents ont conclu que lesdites allégations étaient erronées et le Président Laurent Dé-
siré Kabila a assuré son homologue zambien que le Gouvernement de la République
démocratique du Congo présenterait officiellement des excuses au Conseil de sécu-
rité et retirerait la lettre envoyée par le Chargé d’affaires;

e) Compte tenu des relations entre les deux pays, la Zambie accueille des
réfugiés en provenance de la République démocratique du Congo et prend soin
d’eux. En outre, elle accueille, de temps à autre, des personnes armées qui relèvent
de telle ou telle partie et qui ont été déplacées par la guerre au Congo, y compris des
soldats congolais. Elle fait tout son possible pour rapatrier ces éléments dans leur
pays d’origine, exception faite de ceux qui renoncent volontairement à leur statut
militaire et décident librement de ne pas rentrer chez eux. Le Conseil de sécurité sait
sans doute que l’opération de rapatriement la plus récente a eu lieu pendant le week-
end du nouvel an, au cours duquel la Zambie a renvoyé 3 000 soldats congolais en-
viron dans leur pays.

Mon gouvernement se sent obligé de faire publier la présente lettre car nous
estimons que la lettre datée du 10 janvier 2001 adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Chargé d’affaires de la Mission permanente de la République démo-
cratique du Congo (S/2001/29), ne représente pas un retrait inconditionnel de la let-
tre du 28 décembre 2000, ce que le Président Kabila avait promis de faire. Qui plus
est, mon gouvernement tient à informer le Conseil de sécurité que la lettre du
10 janvier 2001 ne reflète pas comme il convient l’esprit, le ton et la teneur de la
discussion qu’ont eue les chefs d’État de la Zambie et de la République démocrati-
que du Congo lorsqu’ils se sont rencontrés récemment.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) Mwelwa C. Musambachime


